
GUIDE
DU COMPOSTAGE
POUR LES PARTICULIERS

Tout le monde a droit 
à une seconde chance !

VALORISEZ
VOS BIODÉCHETS
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J’AI ENVIE DE COMPOSTER
Pourquoi composter ?

40% de notre poubelle est constituée de déchets 
organiques qui peuvent être valorisés par compostage 
directement dans votre jardin.

Ce guide vous fournira toutes les informations 
nécessaires à la réussite d’un bon compost ! 

C’est quoi le compostage ?

Le compostage est un processus biologique qui permet 
la transformation de matières organiques en compost 
par l’intervention de nombreux organismes vivants 
tels que les insectes, les champignons ou encore les 
bactéries.

J’ai un jardin

• Je composte en tas dans mon jardin
ou

• Je m’équipe avec un composteur fourni par   
    l’Agglomération d’Agen.

Je vis en résidence

La mise en place du compostage collectif ou partagé 
est possible en résidence.
Si vous souhaitez que votre résidence participe au 
projet, vous pouvez en faire la demande au Centre 
Technique de l’Agglomération.

Si vous n’avez pas de jardin

Vous pouvez composter grâce à des bokashis ou des 
lombricomposteurs disponibles dans le commerce.

• Le bokashi : Le compost Bokashi est réalisé dans
un seau hermétique à l’intérieur duquel un activateur 
est mélangé aux déchets. Une fermentation rapide se 
produit tout en bloquant la putréfaction des déchets.

• Le lombricomposteur : 
Dans un lombricomposteur, la transformation des 
déchets en compost est effectuée par des vers de 
terre.
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JE RÉUSSIS MON COMPOST
4 règles d’or

1 - La mise en route du composteur
Installez votre composteur en contact direct avec 
la terre, dans un endroit facile d’accès, à l’air libre et 
légèrement ombragé. Mettez 10 cm de matière sèche 
(broyat) sur l’ensemble de la surface du composteur.

2 - Le dépôt dans le composteur
Versez les restes de préparation de cuisine et les restes 
d’assiettes.

3 - Le brassage
Brassez avec le dessous ce que vous venez de déposer 
à l’aide d’une griffe.

4 - L»équilibre des apports
Recouvrez ce que vous venez de brasser avec du 
broyat (matière sèche). La quantité déposée doit être 
égale à la quantité de broyat ajouté.

JE METS LES BONS APPORTS
Je mets

Déchets de cuisine et restes de repas
• Épluchres de fruits et de légumes
• Restes de fruits
• Agrumes
• Coquilles d’œufs
• Filtres et marc de café
• Serviettes en papier
• Essuie-tout

Déchets de jardin
• Tonte séchée
• Bouquets de fleurs
• Petits branchages

Je ne mets pas

• Litières (chats, hamsters, lapins...) même compostables
   et couches
• Mouchoirs
• Cendres de bois éteintes et sèches
• Sciure de bois
• Plastique même compostable
• Gros branchages (non broyés)
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EN CAS DE DIFFICULTÉS

PROBLÈMES CAUSES SOLUTIONS

Odeurs 
désagréables

Manque d’air 
(compost trop 

tassé)
Apports non-

conformes
ou en trop 

grande quantité

Aérez en 
retournant le 

compost
Par beau 

temps, laissez le 
couvercle ouvert

Compost sec Pas assez d’eau

Retournez en 
ajoutant de l’eau 
et vérifiez que le 
couvercle ferme 

bien

Mauvaise 
décomposition 

des déchets

Les matières 
introduites sont 
de trop grande 
taille ou en trop 
grande quantité

Brisez-les, 
broyez-les ou 
réduisez-les 

en morceaux 
et alternez les 

matières

Présence de 
petites mouches C’est normal

Continuez en 
recouvrant par 
des déchets de 

jardin/carton
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J’UTILISE MON COMPOST
L’amendement

Le compost mature, qui contient de nombreux éléments 
nutritifs, mélangé à la terre du jardin, améliorera sa 
qualité et enrichira les plantations en pots.
Ne jamais utiliser le compost pur.

Planter et semer

1/3 de compost et 2/3 de terre.
Au potager, prévoir 3kg de compost/m².

Rempoter

1/4 de compost  + 3/4 de terre.

Tonifier

L’infusion de compost est idéale pour apporter de 
l’engrais aux plantes.

Le cycle
de vie du 
compost

Nourriture

Fertilisant

Restes

Compost

Plantations
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J’ÉCOJARDINE
Le broyage

Le broyage consiste à réduire et valoriser vos déchets 
verts à l’aide d’un broyeur ou d’une tondeuse.
Il pourrait être utilisé en compost ou en paillis dans 
votre jardin (pieds de tomates, pieds des arbres, plates-
bandes...)

Les déchets verts à broyer :
• Branchages
• Feuilles mortes
• Tailles de haies

Des techniques naturelles pour mon jardin

Lutter contre les maladies et les parasites :
• Contre les pucerons et le mildiou :

- Purin d’ortie
- Décoction d’ail
- Favorisez la présence d’insectes prédateurs tels que 
   la coccinelle

• Faire fuir les limaces
- Purin de fougères

• Pour repousser les parasites
- Œillet d’inde
- Lavande

Favoriser la biodiversité du jardin et donc le 
développement de nombreuses espèces animales 

alliées du jardinier en mélangeant :
• Arbustes
• Plantes vivaces et bulbeuses
• Aromatiques et annuelles
• Grimpantes

Utilisez la tondeuse pour les petits 

branchages et les feuilles mortes.

N’utilisez pas le broyat des branches de 

conifères en compostage ou au potager en 

raison de ses propriétés anti-germinatives. 

Il conviendra parfaitement en massif arbustif.
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Le paillage

Le paillage consiste à recouvrir le sol de matières 
organiques pour le nourrir et le protéger. Il peut être 
appliqué partout dans le jardin.

Il existe différents types de paillis :
• Broyats végétaux
• Feuilles mortes
• Tontes de gazon
• Compost de 3 à 9 mois
• Paille

Les avantages du paillage :
• Limite la pousse des herbes indésirables
• Préserve l’humidité du sol
• Protège le sol des aléas climatiques (gel et forte 
   chaleur)
• Améliore la strycture du sol (transformation du paillis 
   en humus)
• Évite le tassement de la terre sous l’effet de la pluie

Pour les plantes pérennes (rosiers, arbustes et vivaces) 
paillez en hiver.

Pour les plantes annuelles, paillez après leur plantation 
ou quand les semis sont bien levés.

Couvrez bien le sol autour des plantations 

mais n’enfouissez pas les plantes 

sous les paillis.

N’épandez pas plus de 5 cm d’épaisseur

de déchets de tonte.

Arrosez avant et après avoir mis en place 

le paillis pour le stabiliser.



PAO Direction de la Communication de l’Agglomération d’Agen

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE

Pour toutes vos démarches,
un seul numéro :

ou rendez-vous sur le site
www.agglo-agen.fr


